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Pourquoi 
► La taxe d’apprentissage est le seul impôt 
dont les entreprises assujetties ont le choix 
de la libre affectation. Instituée en 1925, elle 
entend faire participer les employeurs au 
financement des dépenses nécessaires 
au développement de l’apprentissage et 
de l’enseignement technologique et pro-
fessionnel – notamment pour les formations 
proposées par les Centres de Formation 
d’Apprentis (CFA) et les lycées professionnels. 

Comment 
► Le versement de la taxe d’apprentissage 
s’effectue par l’intermédiaire d’un Organisme 
Collecteur de la Taxe d’Apprentissage 
(OCTA) agréé, que l’entreprise a le droit de 
choisir. 
Liste complète des OCTA disponible sur  : 
www.travail-solidarite.gouv.fr 

Combien 
La taxe d’apprentissage se décompose en 
2 parties :
► Une contribution au titre du « quota 
d’apprentissage »
L’entreprise doit consacrer 52 % de sa taxe 
d’apprentissage brute aux dépenses d’appren-
tissage destinées à soutenir la politique de 
développement de l’apprentissage mise en 
œuvre par les Conseils régionaux. 
► Une contribution au titre du « hors  quota »  
(ou BARÊME)
L’entreprise doit consacrer 48%  de sa taxe 
d’apprentissage brute aux formations tech-
nologiques et professionnelles (sous statuts 
scolaire ou étudiant), en répartissant ce montant 
selon 3 catégories, liées aux niveaux de forma-
tions (voir schéma ci-contre).

QUOTA D’APPRENTISSAGE (52 %) 
520 €

(22 %)
FNDMA 
(Trésor 
Public) 
220 €

(30 %)
Centre de Formation d’Apprentis (CFA) 

300 €

Le CFA CREAP (UFA ICOF) 
est habilité QUOTA

Pour les entreprises qui accueillent un/des 
apprenti(s) : Quota obligatoire au(x) CFA(s) 

d’accueil du/des apprenti(s) ET solde du 
quota à des écoles habilitées QUOTA.

HORS QUOTA (48 %) 
480 €

(40 %)
Catégorie A 
formations 

de Niveaux V 
(CAP, BEP) et 

IV (BAC)
192 €

Le LYCÉE ICOF est habilité pour les 3 catégories 
Possibilité de cumul A + B ou B + C 

(40 %)
Catégorie B
formations 

de Niveaux III 
(BAC+2) et II 
(BAC+3/4) 

192 €

(20 %)
Catégorie C
 formations 
de Niveau I 

(BAC+5 et +) 
96 €

VOTRE AIDE  NOUS EST DOUBLEMENT PRÉCIEUSE…
La confiance et le soutien de nos entreprises partenaires nous permettent, au fil des ans, de maintenir et 
développer la qualité et le nombre de nos formations. En outre, à la rentrée 2009, nous avons ajouté à nos 
formations en initial, une toute première formation en apprentissage, gérée par notre Unité de Formation 
par Apprentissage (UFA ICOF), en partenariat avec le CFA CréAp (CFA Régional Interprofessionnel « hors 
les murs » qui propose des formations au sein de 18 lycées agricoles et professionnels privés sous contrat 
de la région Rhône-Alpes).

Nos partenaires peuvent désormais nous soutenir à double titre, puisque l’ICOF est maintenant 
habilité à recevoir des contributions :

► tant pour la partie « QUOTA D’APPRENTISSAGE » (formations du CFA CREAP (UFA ICOF)) ;
► que pour la partie « HORS QUOTA » (formations du LYCÉE ICOF).

Exemples de projets en cours
►Travaux d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite  ►Création d’une grande salle de devoirs, d’un 
nouveau CDI et d’un espace restauration  ►Rénovation de la salle de sport et des vestiaires ►Développe-
ment de la mobilité internationale de nos élèves, étudiants et apprentis.

VOUS SOUHAITEZ verser VOTRE TAXE 
D’APPRENTISSAGE à l’ICOF ?

Sur le bordereau de versement de la taxe d’apprentissage, dans la partie où l’on doit indiquer 
son choix d’affectation aux établissements scolaires, il vous suffit de mentionner :

Veillez à transmettre l’information à votre cabinet comptable ou au responsable de votre service 
social. Merci par avance pour votre soutien et votre confiance. 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter :
Elisabeth COHEN, Responsable des relations École-Entreprises et de l’UFA ICOF
Tél. : 04 78 15 00 60 (poste 4) - elisabeth.cohen@icof.fr

Quota d’Apprentissage
CFA CREAP (UFA ICOF)

Montant ou % À affecter

Maximum (100%)16, rue Pierre Brunier 
BP 97 / 69643 Caluire et Cuire

Maximum (100%)8, avenue Debrousse 
69005 LYON

Hors Quota
LYCÉE ICOF

École Adresse

LA TAXE d’APPRENTISSAGE…

Mode 
d'emploi

A tiT
re d'e

xemple

Cette simulation ne tient pas compte des déductions possibles 
(accueil de stagiaires) avant répartition.

Sur la base d’une 
TAXE d’APPRENTISSAGE BRUTE de 1 000 €...

Sources :
www.facilitaxe.com
www.intertaxe.org


